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DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ 

 
 
 
Le présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant : 
 

SACOBEL WORLD LEATHER CONFECTIONS B.V. 

Takkebijsters 15H 

4817BL Breda 

Pays-Bas 
 
qui déclare que l’équipement de protection individuelle : 
 

5270PG – gant anti-coupure, fibre PEHD, enduction PU 
 
est conforme à la législation d’harmonisation de l’Union applicable : 
 
 Directive 89/686/CEE – concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux EPI 

EN 420:2003 + A1:2009 – exigences générales et méthodes d'essai pour les gants de protection 
EN 388:2016 – gants de protection contre les risques mécanique 

 
suite à l’attestation d’examen UE de type : 
 

OZO193-CPT001/18 
 
établie par l’organisme : 
  

Mirta-Kontrol d.o.o 

Organisme notifié n°2474 
 
 

Fait à Breda, le 12/03/2018 
Par Maurits KOLSTEREN, directeur général 

 


